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d'inte"r6t dans le Schweizerische Militär Zeitung, qui parait ä Bäle
sous la direction de M. le major Wieland. De diverses parts on a
souvent regrette que d'excellents articles publies par ce Journal aient ete

perdus pour la Suisse francaise Aussi notre intention est-elle de donner

la traduetion des publications les plus interessantes de cette feuille ;

mais nous pensons que des produits du erü, emanant d'officiers de la
Suisse francaise n'en auront pas moins de valeur. Nous recevrons
donc avec reconnaissance toutes les Communications qu'on voudra bien
nous faire.

Nous nous efforcerons de vouer une egale attention, pour autant

que cela nous sera possible, aux differentes branches du militaire et
de ne negliger aucun des eiements divers qui le composent. Enfin
nous demandons de l'indulgence ä nos freres d'armes si notre publi-
cation ne repond pas ä leur attente au point de vue litteraire et

scientifique.
La redaction n'a ni la pretention de se poser en autorite scientifique,

ni l'intention de faire une entreprise de speculation. La Revue

militaire, recherchant un but d'utilite publique avant tout, desire

etre l'organe des officiers de la Suisse francaise et un moyen d'ins-
truetion mutuelle pour eux; en consequence eile sera essentiellement ce

que l'appui et le concours des officiers la feront; ses merites seront

en raison directe de l'interät qu'on lui portera.
La Revue militaire paraitra deux fois par mois, au prix 4 fr. 50 c.

pour le reste de l'annee courante.
Si le nombre des abonnes le lui permet, eile pourra plus tard

augmenter ses publications ou diminuer ses prix.
Le premier numero sera envoye ä titre d'essai. Les personnes qui

ne le refuseront pas seront considerees comme abonnees.

La redaction.

DES CHEMINS DE FER EN SUISSE, SOUS LE POINT
DE VUE MILITAIRE.

Les grands avantages d'un reseau complet de chemins de fer ont

ete apprecies ä juste titre dans l'evaluation des forces d'un pays, mais

non pas partout comme ils le meritent; ils paraissent cependant si

considerables, qu'il vaut bien la peine de les examiner en detail et de

les envisager dans leur ensemble comme un objet du plus haut interet.
Consideres sous le point de vue militaire, les chemins de fer pre-

sentent les avantages suivants :

1° Mobilisation plus rapide des troupes en general, lorsqu'une

guerre eclate;



— 3 —

2° Transport plus acceiere de troupes, de munitions de toute espece
sur les points menaces.

3° Renfort plus prompt des postes avances, par l'arrivee imme-
diate d'hommes, de munitions et de vivres;

4° Emploi de toutes ces ressources avec facilite et sans danger;
5° Menagement des troupes, qui, sans faire des marches fatigantes

et sans perdre de temps, arrivent ä l'endroit voulu, et peuvent s'op-
poser ä l'ennemi avec des forces toutes fraiches;

6° Transport rapide de ces troupes sur un des points menaces,

apres qu'elles ont battu l'ennemi, retarde ou empäche sa marche en

avant;
7° Menagement des grandes routes, qui sont si frequemment rui-

nees par des transports militaires ;

8° Menagement des contrees elles-m^mes et de leurs habitants,
sous le rapport des logements de soldats; evitation des charges pro-
venant de l'entretien de troupes en marche;

9° La guerre terminee, licenciement moins dispendieux et plus
prompt de l'armee, et renvoi plus facile des hommes dans leurs foyers;

10° Dispense de placer aux frontieres un corps d'observation pour
un temps plus ou moins considerable.

Tous ces avantages, qui se trouvent du cöte du pays attaque, sont

prejudiciables ä l'ennemi, en ce qu'ils augmentent pour lui les

dangers, ä mesure qu'il penetrc plus avant et que, en se rapprochant
toujours davantage du point central du reseau, il se trouve par lä enve-
loppe de lignes qui se croisent et se relient. Tandis que l'ennemi s'a-
vance seulement par une ou deux lignes, les troupes nationales
peuvent, oh faire avancer leurs renforts des directions les plus differentes,

ou, en cas de retraite, concentrer rapidement leurs forces defensives,
puis, s'il le faut, 6ter ä l'ennemi les mSmes facilites, en detruisant der-
riere elles les rails dont elles n'ont plus ä faire usage.

Si cette superiorite que donne un reseau de chemin de fer, vient
encore ä s'accroitre par l'etablissement de quelques petits camps for-
tifies aux principaux aboutissants et aux points de reunion des lignes,
on obtiendra par lä des avantages qu'il est impossible de calculer dans

une guerre defensive, parce qu'on est alors en etat d'arrlter l'ennemi

par des combats continuels, de le battre et de lui causer des pertes
qu'il ne lui est pas donne de Sparer promptement et facilement.

D'apres tout ce qui vient d'etre dit, il est evident qu'aucun pays
ne retirera plus de profit des avantages signaies ci-dessus que la Suisse,

qui pourra resister encore avec plus d'energie ä chacun de ses voisins,
en cas d'une guerre d'invasion, lorsqu'on aura acheve les lignes qui



mettent en communication les principaux points frontieres avec le centre

et les autres eantons.

Dans le cas ou l'on objeeterait que la Suisse, en vertu de son peu
d'etendue, peut, m&me sans voies fernes, mobiliser ses troupes et les

jeter sur les points frontieres menaces, nous repondrions que le peu
d'etendue de son territoire facilite aussi ä l'ennemi ses marches et ses

Operations; que les avantages dont nous avons parle plus haut ne se

presentent que dans le cas d'une guerre defensive; qu'ils entravent
les Operations offensives de l'ennemi, et rendent pour ainsi dire impos-
sible l'occupation de tout le pays.

Ces differentes considerations fönt voir que la Suisse ne saurait

trop se häter d'aehever les lignes projetees, et que, independamment
des interets cantonaux, personnels et commerciaux, qui ne tarderont

pas ä Stre satisfaits, un reseau complet de chemins de fer fournit les

eiements importants de la defense du pays, ainsi que des moyens

plus rapides d'operation, dans toutes les eventualites d'une guerre.
(Schweizerische Militär Zeitung).

DU FUSIL DE CHASSEURS.

On sait que depuis plusieurs annees on s'est oecupe et l'on s'oe-

cupe dans toute l'Europe d'armer l'infanterie avec des armes de

precision perfectionnees, lesquelles portent efficacement ä de plus

grandes distances que le fusil de munition ordinaire. En France, on a

introduit le fusil Minie: en Prusse, le fusil Thouvenin, etc. En Suisse

il a ete beaucoup question d'un nouveau fusil, dit de chasseurs. per-
fectionne par le colonel Würstemberger. Recemment encore on a

beaucoup parle du fusil Preiat, et des discussions, quelquefois assez

vives, se sont engagees ici et lä sur le merite de ces diverses armes,
les uns recommandant l'une d'elles et d'autres la depreciant au profit
d'une rivale.

Une commission d'officiers nommee ad hoc par le Conseil federal

et presidee par M. le colonel federal Frederic Veillon, vient de passer
15 jours ä Biere avec un detachement de 6 0 hommes pour faire des

essais minutieux de differentes armes et particulierement du fusil de

chasseurs federal. Nous ne connaissons pas les particularites et les

details exaets de ces essais, mais ce que nous pouvons affirmer c'est

que les experts et tous les assistants ont ete avantageusement surpris

par les merites du nouveau fusil de chasseurs. Sous le rapport de la

portee, de la precision du tir, de la rapidite de la Charge, de la com-
modite de l'arme et de la legerete des munitions, ce fusil surpasse
tous les autres du meme genre. D porte facilement ä une portee double
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